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Présentation de l’établissement 
L’école est installée depuis une quarantaine d’années sur le campus de Montpellier, au cœur d’une métropole 

riche de nombreux établissements de recherche. Le développement de l’école et son extension dans les années 1980-
1990 sont allés de pair avec la grande vague de développement urbain et métropolitain de Montpellier. Une antenne 
de cette école a été ouverte à l’Ile de la Réunion et accueille près d’une centaine d’étudiants.  

L’école constitue une structure de taille moyenne, « à l’échelle humaine ». Elle allie une quarantaine 
d’enseignants plus de nombreux enseignants non titulaires et une équipe technique et administrative en nombre 
conséquent. 

L’école a connu des équipes de direction successives et des projets et stratégies de développement multiples, 
parfois contestées. Elle a su stabiliser son projet et son offre pédagogique pour améliorer son attractivité. 

 

Présentation du diplôme d’études en architecture 
Le Diplôme d’études en architecture s’obtient à la suite d’un parcours de trois années d’enseignement pour 

maîtriser les grandes étapes de la réalisation d’un projet en architecture. Il sanctionne l’acquisition de connaissances 
théoriques multidisciplinaires sur six semestres consécutifs, dans une approche caractérisée par la progressivité des 
enseignements et la transversalité. 

 

Bilan de l’évaluation 

• Appréciation globale : 

Le diplôme d’études en architecture répond à une réorganisation de l’offre de formation de l’ENSA Montpellier 
et se distingue nettement du diplôme d’Etat d’architecte, avec la volonté de construction d’un socle de connaissances 
et de compétences autonome.  

Il propose une approche volontairement transdisciplinaire et orientée vers la notion de projet architectural, 
dont il décline des éléments d’apprentissage pratiques (par le dessin, par les matériaux, …) et des éléments plus 
théoriques ainsi qu’un travail d’atelier (workshop). 

Le dossier souligne la mobilisation de l’école et de la communauté enseignante pour le bon déroulement de la 
formation, mais une relative érosion de l’attractivité de celle-ci est néanmoins notée, notamment par la stagnation 
des effectifs et le faible bassin de recrutement des élèves. On regrettera néanmoins que le dossier ne fasse pas état 
des retours d’expériences sur les stages. De même, l’absence de relations partenariales contractualisées avec les 
autres établissements de formation du campus de Montpellier, de mutualisation de cours avec les grands centres de 
recherche montpelliérains et le faible nombre de passerelles pour la poursuite d’études hors DEA pour les élèves de 
DEEA sont à signaler. 

• Points forts : 
• Solide construction de l’offre de formation, lisibilité de l’offre d’enseignement. 
• Complémentarité des enseignements théoriques et pratiques et des ateliers. 
• Ouverture interdisciplinaire. 

• Points faibles :  
• Pas d’offre lisible de poursuite d’études hors DEA et hors ENSA Montpellier. 
• Pas de mutualisation d’enseignements avec d’autres établissements. 
• Evaluation des enseignements et suivi de l’insertion professionnelle à approfondir. 

 

Notation 

• Note de la formation (A+, A, B ou C) : A 



 3

Recommandations pour l’établissement 
Il conviendrait de mieux mettre en avant la spécificité de l’antenne de la Réunion, en matière d’organisation 

et d’évaluation des enseignements comme en matière de réussite et de poursuite d’études. 

L’établissement devrait porter ses efforts sur l’inscription du DEEA dans un schéma de « circulation » des 
étudiants (circulation entrante et sortante) plus dynamique, en lien avec d’autres écoles d’architecture françaises et 
étrangères, mais aussi d’autres structures de formation traitant de l’architecture et plus largement des sciences de 
l’urbanisme et du territoire. 

Une stratégie plus offensive pourrait être engagée afin de faire connaître la formation auprès des 
établissements secondaires de la région et participer à des opérations portes ouvertes et à des événements majeurs 
en lien avec la création architecturale pour stimuler l’intérêt des lycéens pour l’école. 

 

Indicateurs  
 

TABLEAU DES INDICATEURS FOURNIS PAR L’ECOLE 

 2006-
2007 

2007-
2008 

2008-
2009 

2009-
2010 

2010-
2011 

Nombre d’inscrits en 1ère année. 213 249 256 312 164 

Nombre d’inscrits en 2ème année. 92 119 154 182 183 

Nombre d’inscrits en 3ème année. 165 122 127 162 188 

Taux d’inscrits pédagogiques sortant de 2ème année pour intégrer 
une autre formation extérieure à l’établissement. 9 % 8 % 8 % 14 % 5 % 

Taux d’inscrits pédagogiques entrant en 3ème année venant d'une 
autre formation. 

8 % 7 % 5 % 7 % 7 % 

Taux de réussite en 1ère année (sur la base du nombre d’inscrits 
pédagogiques ayant entièrement validé la 1ère année). 52 % 55 % 59 % 48 % 73 % 

Taux d'abandon en 1ère année (est considéré comme abandon 
l’absence de note à tous les examens et/ou au contrôle continu). 4 % 4 % 4 % 4 % 1 % 

Taux de réussite en 3 ans (sur la base du nombre d’étudiants 
inscrits dans l’établissement à N-3 ayant obtenu leur diplôme). 27 % 27 % 29 % 36 % 35 % 

Taux de poursuite en deuxième cycle. 21 % 23 % 74 % 76 % 80 % 

Taux d’insertion professionnelle (taux d’inscrits en 3ème année 
ayant obtenu leur diplôme et s’étant insérés dans la vie 
professionnelle selon la dernière enquête de l’établissement). 
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Présentation du diplôme d’Etat d’architecte 
Le Diplôme d’Etat d’architecte s’obtient à la suite d’un cycle d’approfondissement des connaissances et des 

compétences de maîtrise du projet à toutes les échelles. Il repose sur un enseignement de projet et le choix de voies 
d’approfondissement, voies adossées à l’un des quatre laboratoires de recherche de l’ENSA Montpellier. La formation 
comprend trois unités d’enseignement obligatoires, dont deux sont ouvertes au choix des étudiants : celle liée au 
projet, toujours associée à un séminaire, et celle du domaine d’approfondissement  

 

Bilan de l’évaluation 

• Appréciation globale : 

La formation s’appuie sur une équipe pédagogique nombreuse et bien organisée. Elle propose une approche 
volontairement transdisciplinaire et la maîtrise des questions théoriques et des démarches opérationnelles permettant 
de porter de manière autonome et créative une démarche de projet architectural. La formation intègre une forte 
dimension « Milieu » ou « Environnement », où les questions de l’insertion du bâti dans un milieu sous contrainte et de 
l’architecture légère sont posées. 

Le dossier présente une autoévaluation complète et honnête montrant l’existence d’une vraie stratégie 
d’établissement et d’une stratégie de formation pour le master. Cela a conduit à une prise en compte de l’avis des 
étudiants pour remodeler de manière plus judicieuse le cycle DEA. 

L’adossement à la recherche est en voie de consolidation avec la création récente de la Fédération de 
Recherches Interdisciplinaires des Laboratoires (FRILAB) de l’ENSA Montpellier, et avec l’amorce de liens entre la 
recherche et la formation montrant la volonté de cette école de développer ce domaine encore peu présent dans les 
écoles d’architecture. Cependant, la fragmentation des orientations de recherche des enseignements de l’école se 
ressent sur le master dont l’adossement souffre d’un éclatement des thématiques. 

On peut regretter que la formation soit peu ouverte aux compétences des centres de recherche et des centres 
universitaires de Montpellier (environnement et agronomie tropicale, urbanisme et aménagement, etc.), alors que 
certains des enseignants de l’école sont associés à des laboratoires reconnus qui intègrent des enseignants-chercheurs 
des universités montpelliéraines. L’école ne propose pas de mutualisations d’enseignement avec des formations 
universitaires. 

L’école a trop peu capitalisé sur les thématiques liées aux mutations architecturales et aux transformations de 
l’« habiter » dans la région où elle est située, malgré les besoins de recrutement forts exprimés par les collectivités 
locales et régionales autour des problématiques de l’aménagement durable. En réponse à l’analyse portée par 
l’établissement d’un manque d’attractivité de son second cycle, une volonté de rattrapage est en cours, à travers un 
projet de partenariat avec un master spécialité « Prospective » avec l’Université de Nîmes, un projet de master 
« Architecture tropicale » porté par l’Université de la Réunion, ainsi que par l’approfondissement des connaissances à 
travers deux domaines d’études : « Architecture et milieux » (la question des relations entre la perception des milieux 
et de la conception des espaces, avec une forte dimension environnementale) et « Métropoles du Sud ». 

Malgré une enquête réalisée en 2006 dans la région Languedoc-Roussillon, les dispositifs de suivi des diplômés 
ne sont pas encore suffisamment efficients. 

• Points forts :  
• Logique de double site, Montpellier et la Réunion. 
• Equipe pédagogique structurée, bonne équipe administrative et technique. 
• Mise en œuvre d’un projet pédagogique et acquisition en cours d’une culture de l’évaluation. 

• Points faibles :  
• Analyse difficile de l’évolution des effectifs et des taux de réussite du fait des indicateurs fournis par 

la formation. 
• Relatif isolement sur le site de Montpellier. 
• Un adossement recherche à consolider. 
• Suivi de l’insertion professionnelle des élèves encore insuffisant. 
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Notation 

• Note de la formation (A+, A, B ou C) : B 

 

Recommandations pour l’établissement 
Des opérations de reconquête de l’attractivité de l’école pourraient être mises en œuvre via des journées 

portes ouvertes, des participations à des salons, des publications ciblées. 

Des partenariats plus structurés pourraient être officialisés avec des écoles d’architecture étrangères. 

Des mutualisations de cours et d’ateliers pourraient être proposées avec des écoles d’ingénieurs ou des 
formations universitaires, sur des thématiques variées, sur le site du campus de Montpellier. 

L’adossement de certains séminaires à la recherche pourrait être développé à travers la participation 
d’étudiants à des séminaires de recherche ou à des colloques. 

Les efforts engagés sur le suivi de l’insertion professionnelle des étudiants devraient être poursuivis. 

 

Indicateurs 
 

Les indicateurs laissent apparaître un faible taux de réussite en 5ème année. Cependant, l’analyse des chiffres 
ci-dessous, fournis par l’école dans son dossier de présentation, soulève des problèmes d’interprétation qui limitent 
leur utilisation dans l’évaluation. 

 

TABLEAU DES INDICATEURS FOURNIS PAR L’ECOLE 

 2006-
2007 

2007-
2008 

2008-
2009 

2009-
2010 

2010-
2011 

Nombre d’inscrits en 4ème année. 110 121 105 89 126 

Nombre d’inscrits en 5ème année. 88 108 123 137 111 

Taux de réussite en 4ème année (nombre d’inscrits pédagogiques 
ayant réussi le passage en 5ème année). 

65 % 69 % 80 % 70 % 73 % 

Taux d’inscrits sortant de 4ème année pour intégrer une autre 
formation. 35 % 31 % 20 % 30 % 27 % 

Taux d'abandon en 4ème année (est considéré comme abandon 
l’absence de note à tous les examens et/ou au contrôle continu). 

24 % 39 % 43 % 30 % 29 % 

Taux d’inscrits entrant en 5ème année venant d’une autre formation 
que la 4ème année correspondante. 2 % 5 % 9 % 5 % 18 % 

Taux de réussite en 5ème année (nombre d’inscrits ayant obtenu 
leur diplôme). 39 % 25 % 23 % 33 % 23 % 

Taux de poursuite d’études (doctorat, HMONP, post-diplôme etc.). 41 % 18 % 17 % 24 % 0 % 

     Taux d’insertion professionnelle à 3 ans (taux d’inscrits en 5ème 
année ayant obtenu leur diplôme et s’étant insérés dans la vie 
professionnelle, selon enquête de l’établissement). On indiquera 
également le taux de réponse à l’enquête. 

     
 



 

Observations de l’établissement 

 




















